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----------

ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Pouvoirs publics »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Présidence de la République 0 0
Assemblée nationale 0 0
Sénat 0 0
La Chaîne parlementaire 0 3 000 000
Indemnités des représentants français au 
Parlement européen

0 0

Conseil constitutionnel 0 0
Haute Cour 0 0
Cour de justice de la République 0 0

TOTAUX 0 3 000 000

SOLDE -3 000 000
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EXPOSÉ SOMMAIRE

La généralisation des chaînes d'information continue et la montée en puissance d'Internet et des 
réseaux sociaux diminuent l'attractivité et l'utilité de la Chaîne parlementaire.

Dans un contexte de restrictions budgétaires croissantes, il est nécessaire d'abaisser le budget de 
cette chaîne, économies qui n'auront pas de répercussions sur le pouvoir d'achat et la qualité de vie 
des Français.

Le présent amendement prévoit de minorer les crédits, en autorisations d'engagement et en crédits 
de paiement, d'un montant de 3.000.000 euros pour le programme La Chaîne parlementaire.


